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Ouverture de la pêche du brochet : 
Top départ le 25 avril ! 
 
 

      La saison 2026 de la pêche du brochet promet des moments d’évasion, de 
découverte et de partage, au plus près de la nature et… au cœur de nos villes ! 

 
 

Le roi des carnassiers  
 

Le coup d’envoi de la pêche du brochet sera donné le samedi 25 avril 2026, 30 minutes avant le 
lever du soleil, sur l’ensemble du territoire français1. Une date très attendue qui marque le retour 
d’une pratique accessible à tous, entre passion, convivialité et connexion à la nature. 

 
L’ouverture de la pêche du brochet est l’occasion idéale de découvrir ou redécouvrir la pêche de 
loisir. Poisson emblématique des rivières et plans d’eau français et reconnaissable à sa 
silhouette élancée et sa mâchoire impressionnante, ce « roi des carnassiers » offre aux 
pêcheurs une expérience halieutique unique.  
 

Toujours plus de jeunes séduits par la pêche 
 

Avec 1,5 million de pratiquants, la pêche de loisir rassemble les Français sur tout le territoire, et 
notamment les jeunes qui représentent plus d’un quart des adhérents du réseau associatif. 
Accessible et pédagogique, elle permet de prendre du plaisir au bord de l’eau tout en veillant à la 
protection de la biodiversité aquatique. 
 

Rendez-vous sur cartedepeche.fr 
 

Que vous soyez pêcheur expérimenté ou simple curieux, l’ouverture de la pêche du brochet est 
une invitation à rejoindre un des plus grands mouvements associatifs de France. Pour en profiter 
en toute légalité, il est indispensable de se munir d’une carte de pêche, disponible sur 
cartedepeche.fr ou chez les distributeurs agréés. Cette carte d’adhésion au réseau associatif 
permet aussi de participer à la surveillance et la préservation des milieux aquatiques. 

 
 Plus d’informations sur les réglementations de la pêche de loisir en cliquant ici. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Des particularités locales peuvent exister : renseignements sur les sites des fédérations départementales de 
pêche 

Le street fishing, quand la pêche s’invite en ville 
 

La pêche se pratique aussi en ville, notamment avec le street fishing, une approche dynamique qui attire de plus 
en plus de pêcheurs sur les quais, canaux ou fleuves, au plus près de chez soi lorsqu’on habite en ville. C’est une 
occasion unique d’être en symbiose avec la nature et de se déconnecter de l’agitation urbaine ! 
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